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OJ N° 050 - Urbanisme et aménagement de l'espace.
Approbation de la modification n° 3 du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Bidart.

Rapporteur : Monsieur Bruno CARRERE

Mes chers collègues,

approuvé le 16 décembre 
2011 avant
approuvée le 10 juin 2015,
L. 153-36 et suivants du c

I. procédure de modification n° 3 du PLU de Bidart

Par décisions des 19 mars 2020 et 9 mars 2023 du Président de la Communauté 
, a été engagée la procédure de modification n° 3 du PLU afin 

document de nouveaux 
153-41 du c .

Le projet de modification n° 3 vise notamment

lexique
modificat

programmation 

II. Les effets du projet s

En application des dispositions du c c
cas de modification PLU, la personne publique responsable de la procédure peut
décider soit de réaliser une évaluation environnementale, soit de ne pas en réaliser si elle 

pas nécessaire. Dans ce cas, la personne publique doit 
environnementale (MRAe), pour avis conforme, puis confirmer par

délibération motivée sa décision de ne pas réaliser une évaluation environnementale.

environnementale le 
16
évaluation environnementale au regard du projet de modification n° 3 du PLU de la 
commune de Bidart. 

(MRAe) pour avis conforme comportait : 
- le rapport de présentation du projet de modification n° 3 du PLU de la commune de 

Bidart ;
- les pièces modifiées du PLU ;
- des annexes cartographiques ;
-

2° de l'article R. 104-34 du , proportionné aux enjeux 
environnementaux de la procédure, et portant notamment sur : 
o les caractéristiques principales du PLU de la commune de Bidart approuvé le 

16 décembre 2011 ;
o les différents objets sur lesquels porte la procédure de modification n° 3 du 

PLU de la commune de Bidart ;
o les caractéristiques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire 

concerné par la procédure ;
o



de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 

;
- une auto-évaluation du projet de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart 

santé humaine ; conclusions) ;
-

environnementale a rendu un avis conforme 
de soumettre à évaluation environnementale le projet 

de modification n° 3 du PLU de la commune de 
considérant notamment que « les évolutions apportées au PLU visent à clarifier et à 

que la préservation du cadre de vie, des paysages, du patrimoine bâti et naturel et de la 
biodiversité ».

Au vu de cet a 104-33 du c
le Conseil communautaire a confirmé par délibération n° 38 du 1er juillet 2023 la décision de
ne pas soumettre le projet de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart à 
évaluation
environnementale, dont il ressort notamment que :

l
icoles ou forestiers. La modification du PLU permettra à 

plus largement, les évolutions apportées au PLU ne sont pas susceptibles de porter 

compatibles avec les objectifs de protection des milieux naturels caractéristiques de 

la Loi littoral. 
enfin, plusieurs évolutions apportées au PLU sont susceptibles
positives :
o sur la biodiversité et le patrimoine naturel : règlementation du stationnement 

touristique en zone A

o sur la préservation des paysages et la valorisation du patrimoine bâti : précisions 
sur les affouillements / exhaussements des sols (zones U et AU) et sur 

; encadrement des découpages 
parcellaires (zones U) ; limitation des hauteurs dans certains secteurs proches du 
rivage (secteurs UA4 et UBa)

o sur le cadre de vie et la prise en compte des nuisances : 
UA3b (gestion des nouvelles habi ; 

extensions ; interdiction de nouveau logement dans le bâti existant) ; 
développement des mobilités douces (emplacements réservés pour 

III. Les avis formulés par les personnes publiques associées sur le projet

A compter du 22 mars 2023, le dossier,



environnementale (MRAe), a été notifié pour avis aux personnes publiques associées, à 
savoir : Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques, Monsieur le Sous-Préfet de Bayonne, 
et Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Mer des Pyrénées-Atlantiques, 
Messieurs les Présidents de la Région Nouvelle-Aquitaine, du Département des Pyrénées-
Atlantiques, du Syndicat Mixte du SCoT Pays Basque et Seignanx, du Syndicat des 
Mobilités Pays Basque-Adour, de la 
de sa compétence PLH), de la Chambre Bayonne Pays 
Basque, Chambre des , de la Chambre d ture, de la Section 
régionale conchylicole, du CDPENAF, INAO et de SNCF Réseau, Monsieur le Maire de 
Bidart, Monsieur le Directeur du Centre national de la propriété forestière (CNPF).

Au total, 9 personnes publiques associées ont émis un avis sur le projet :
le 15 avril 2023, un avis sans réserve de la Chambre , 
assorti du souhait que soient assouplies les normes de stationnement pour les 
artisans ;
le 24 mars 2023, un avis favorable du CNPF ;
le 4 mai 2023, un avis sans réserve du Syndicat des Mobilités Pays Basque-Adour, 

transports collectifs et les i
« ligne express littorale », de « réseau express basque » et de réactivation de la halte 
ferroviaire de Bidart, enfin, les évolutions règlementaires en matière de stationnement 

installation de bornes de recharge pour véhicules électriques ;
le 5 mai 2023, un avis sans réserve de la 

préciser la nature des logements sociaux à réaliser de manière à garantir la production 
de logements locatifs PLUS et PLAI ;
le 6 juin 2023, un avis favorable de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, sous 
réserve de la prise en compte :
o ère observation portant sur la rédaction des obligations de réaliser des 

logements sociaux, qui devrait plus précisément indiquer la nature des logements 
sociaux à réaliser de façon à garantir une production adaptée de logements locatifs 
PLUS et PLAI ;

o 2ème observation portant sur les emplacements réservés D et F, dans lesquels 
la programmation devrait être portée à 100 % de logements sociaux ;

o ème observation invitant à minorer les obligations de réaliser des places de 
stationnement dans les secteurs les mieux desservis par les transports en 
commun ;

o une 4ème observation suggérant de compléter les dispositions des articles 13 du 

fortement allergènes ;
o une 5ème observatio

renouvelable les parcs de stationnement extérieurs de plus de 1 500 m² (article 40 
de la loi du 10 mars 2023) ;

le 22 juin 2023, un avis sans réserve du Bureau du Syndicat mixte du SCoT Pays 
Basque et que la rédaction de la règle relative à la 
mixité 

» ;
le 31 mai 2023, un avis favorable de la CDPENAF ;
l ;
le 10 juillet 2023, un avis de Monsieur le Maire de la commune de Bidart appelant, 



IV.Le déroulé et

de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart.

Liliane Otal, commissaire-enquêtrice, désignée par Madame la Présidente du Tribunal 
administratif de Pau le 20 avril 2023 et qui a tenu 4 permanences.

version dématérialisée (consultable sur les 

du registre dématérialisé), et comprenant :
o le dossier de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart tel que 

préalableme
personnes publiques associées (cf. sa présentation synthétique ci-avant) ;

o : une note de 
de modification n° 3 du PLU ; le 

de la procédure ; 
associées

environnementale (MRAe) et la délibération du Conseil communautaire confirmant 
; les textes 

dure de 
modification des PLU ; des annexes ;

o ;
le public a pu formuler ses observations par écrit sur le registre papier mis à sa 
disposition en Mairie de Bidart ; il a pu également les adresser par voie postale au 
Commissaire enquêteur ou encore les formuler sur un registre dématérialisé 
accessible et sécurisé ;

ue en Mairie de Bidart.

r
commissaire-enquêtrice établi le 10 octobre 2023 que, notamment : 

la page internet du site du registre dématérialisé a été consultée 1 180 fois et tout ou 
partie du dossier a été téléchargé 236 fois ;
au total, 33 observations ont été enregistrées ;
u

de la 
commune de Bidart
n° 3 du PLU ;
e

;
des éléments d

le 6 octobre 
2023 dans le cadre de son mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse dressé 
par Madame la commissaire-en
de réponse ont été retranscrits par Madame la commissaire-enquêtrice dans la partie 
VI-2°) de son r ; ils ont également été annexés à son rapport, à la 



suite de son procès-verbal.

Le 10 octobre 2023, Madame la commissaire-enquêtrice a formulé ses conclusions 
motivées et son avis sur le projet de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart, 
avis favorable assorti de la réserve suivante : 
« La CAPB devra suivre la préconisation du PLH Pays Basque qui prévoit la ventilation par 
produits de logement social, locatif et accession :

- taux de logements PLAI : 30 % minimum ;
- taux de logements PLUS : 40 % minimum ;
- taux de logements PLS, PSLA et BRS : 30 % maximum ».

V. Les amendements 
publique

3 du PLU de la commune de Bidart, il 
apparaît opportun de :

1/ lever la réserve de Madame la commissaire-enquêtrice et donner suite à la 1ère

observation de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, en amendant les 
obligations de réaliser des logements sociaux de façon à mieux garantir la production 

:

1/1/ modifier le règlement écrit (Pièce B) comme suit :

1.2/ ajuster le Rapport de présentation (Pièce A) en conséquence.

consultation des p

Il s :

zones concernées les dispositions ci-
dessous (telles que soumises aux PPA puis 

-dessous :

- Toute opération créant ou portant entre 10 
et 29 le nombre de logements devra 
compter un taux minimum de 60 % de 
logements sociaux réalisés par un 
organisme HLM ; la part de logements 
restants sera constituée pour la moitié 

maîtrisées dont le prix de vente ne devra 
pas dépasser le plafond du BRS majoré de 
30 %

- Toute opération de 30 logements et plus 
devra compter un taux minimum de 70 % 
de logements sociaux réalisés par un 
organisme HLM ; la part de logements 
restants sera constituée pour la moitié 

maîtrisées dont le prix de vente ne devra 
pas dépasser le plafond du BRS majoré de 
30 %

- Toute opération créant ou portant à 10 et 
plus le nombre de logements devra compter 
un taux minimum de 60 % de logements 
sociaux réalisés par un organisme HLM 
(dont 70 % de ces 60 % en PLAI/PLUS) ; la 
part de logements restants sera constituée 
pour moitié de logements en accession 
sociale ou BRS



2.1/ corriger une erreur matérielle en remplaçant p. 179 du Rapport de présentation 
(Pièce A) les termes « R+3 » par « R+2 ».
2.2/ souligner dans la Rapport de présentation (Pièce A) la compatibilité de cette 
OAP avec le PADD.
2.3/ reproduire dans le Rapport de présentation (Pièce B) les éléments de 

3/ en référence au rapport de Madame la commissaire-enquêtrice « prenant acte » de la 
suite de la 2ème observation de Monsieur le 

ER n°F » pour lequel 

logement social à destination des étudiants irréalisable car trop lourdement déficitaire.

e projet de
modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart compte tenu, notamment, des éléments 
de réponse apportés par la tion dans son mémoire en réponse 

Le dossier de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart amendé à la suite de 
personnes publiques associées, des 

commissaire-enquêtrice, exposés en séance, comprend :
un sommaire ;
un « rapport de présentation
publique ;
les « pièces modifiées
publique ;
la « demand » (Pièce C) ;
des « annexes cartographiques » (Pièce D) ;
une « auto-évaluation » (Pièce E).

Ce dossier est prêt à être approuvé.

VII. Information des conseillers communautaires

Il est précisé que les documents suivants ont préalablement et régulièrement été transmis 
par voie dématérialisée aux conseillers communautaires : 

la convocation à la séance du Conseil communautaire du 15 juin 2024 ; 
il communautaire du 15 juin 2024 ; 

le projet de délibération valant note de synthèse explicative, accompagné de son 
annexe (dossier de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart amendé à la 

sé des pièces listées ci-
dessus) ;

; délibération confirmant la décision 
; ar

avis formulés par les personnes publiques associées ;
le rapport, les c avis de Madame la commissaire-enquêtrice.

Vu le code général des collectivités territoriales ;



Vu le c 153-36 et suivants, relatifs aux 
;

Vu les articles L. 104-1 et suivants, R. 104-12 et R. 104- ;

64-2016-07-13-011 du 13 juillet 2016 portant création de la 
;

de Monsieur le Président de la du 
30 septembre 2021 donnant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Bruno 
Carrère pour
planification urbaine ;

V

10 juin 2015, de modifications simplifiées adoptées les 20 décembre 2013 et 4 novembre 
2 engagée le 29 mars 2018 ;

Vu les décisions des 19 mars 2020 et 9 mars 2023 de Monsieur le Président de la 
3 

la commune de Bidart ;

Vu le dossier de modification n° de la commune de Bidart, tel 
notamment les 

motifs de non- tale ;

nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification n° 3 du 
PLU de la commune de Bidart ;

Vu la délibération n° 38 du 1er juillet 2023 du Conseil communautaire de la Communauté 

modification du PLU de la commune de Bidart à évaluation environnementale, sur avis 
conforme de la MRAe ;

Vu les avis émis par les personnes publiques associées sur le projet de modification n° 3 du 
PLU de la commune de Bidart ;

projet de modification n° 3 du PLU de la 
commune de Bidart ;

Vu les pièces du dossier de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart établies 
123-8 du c environnement, en vue de 

ique ;

Liliane Otal, commissaire-enquêtrice, désignée par Madame la Présidente du Tribunal 
administratif de Pau le 20 avril 2023 et qui a tenu 4 permanences ;

;



commissaire-enquêtrice émis 
le 10 octobre 2023 sur le projet de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart ;

3 du PLU de 
-avant ;

Vu le dossier de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart amendé en 
; 

Vu le projet de territoire , approuvé par 
délibération du 9 juillet 2022, notamment son axe1 Pour un Pays Basque résilient : préserver 
nos ressources -

;

e de Bidart et de mener à son 
terme la procédure de modification n° 3 du PLU ;

Considérant que le projet de modification n°
personnes 

, il a donné lieu à 
des avis et des observations ; 

commissaire-
enquêtrice, de donner suite à la 1ère observation de Monsieur le Préfet des Pyrénées-
Atlantiques
p ;

conséquence au dossier de 
modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart, amendements exposés ci-avant ; 

n°3 du PLU de la commune de Bidart compte tenu, notamment, des éléments de réponse 
apportés par la aux observations formulées dans le cadre de 

; éléments 
retranscrits dans le r commissaire-enquêtrice ;

Considérant que le dossier de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart, amendé 

à être approuvé ;

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à : 
lever la réserve émise par Madame la commissaire-enquêtrice, donner suite à la 1ère

observation de Monsieur le Préfet des Pyrénées- Atlantiques, et donner suite à 

consultation des personnes publiques associées, exposées ci-avant ;
approuver les amendements apportés en conséquence au dossier de modification 
n° 3 du PLU d -avant ;

modification n° 3 de la commune de Bidart ;
approuver le projet de modification n° 3 du PLU de la commune de Bidart, tel 

En application des articles R. 153-20 et R. 153-
-Préfecture de Bayonne 



en Mairie de Bidart (place Sauveur Atchoarena), 
enue Foch, 

Bayonne). Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département. 

153-
que les documents sur lesquels elle porte seront publiés sur le portail national de 

modifié seront tenus à la disposition du public au siège de la 
, conformément aux dispositions 

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et délibéré en séance les jours, 
mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre.

   #signature#
Signé électroniquement par : Remi BOCHARD
Date de signature : 26/06/2024
Qualité : Directeur général des services


